
Annexe 4 - Formulaires CTOI de déclaration des activités illicites et des preuves. 

Afin de vous assister à la lecture de ce document, le texte ci-dessous est un résumé du contenu et 
des liens permettant de naviguer ce document. 
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1. Navire AVEMARIYA (présumé être attribué à l’Inde).

2. Navire LITTLESHA, sous pavillon indien.

3. Navire MANGALA, sous pavillon sri lankais.

4. Navire MANGALA, sous pavillon sri lankais.

5. Navire IMUL-A-0560-KLT, sous pavillon sri lankais. 74 



 
 

le 25 février 2022 
Dr Chris O’Brien  
Secrétaire exécutif 
Commission des Thons de l’Océan Indien 
Mahé 
Seychelles 
 
cc. Mme Anne-France Mattlet, Présidente du Comité d’Application ; Dr Indra Jaya, Vice-Président du CdA ; M. 
IA Siddique ; Dr.P. Pandian ; M. J. Balaji Ministère de la pêche, Gouvernement de l’Inde 
 
 
Cher Dr O'Brien, 
 
Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche INN dans la 
zone de compétence de la CTOI : Navire non réglementé AVEMARIYA (présumé être attribué à l’Inde) 
 
 
Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un 
Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite complété ainsi que les preuves à l’appui d’activité de pêche 
INN dans les eaux du TBOI et de pêche à l’encontre des Mesures de Conservation et de Gestion de la CTOI par 
le navire non réglementé AVEMARIYA. 
 
Les preuves ci-jointes montrent que : 

• Le navire ne figurait pas dans le Registre des navires autorisés actuel de la CTOI et n’affichait pas de 
numéro d’immatriculation ; il n’était pas autorisé à pêcher. Il est présumé être attribué à l’Inde et 
l’absence d’autres marques d’immatriculation ou d’identification suggère que ce navire contrevient 
également aux réglementations de l’Inde. 

• Le navire pêchait illégalement dans les eaux du TBOI sans licence ; il a été inspecté le 20 avril 2021. 
• Le navire avait mouillé un engin de palangre dans l’eau ; la capture incluait une espèce CTOI (espadon). 
• En raison de la situation actuelle liée au Coronavirus, le navire n’a pas été arraisonné et les Autorités 

du TBOI n’ont pas été en mesure de mener une enquête judiciaire exhaustive sur l’activité du navire. 
 
En ce qui concerne le pavillon et l’autorisation de ce navire, la Figure 5 du Formulaire CTOI de déclaration ci-
joint montre clairement un drapeau indien peint sur la proue du navire au-dessous du nom du navire ; les 
caractéristiques et l’apparence du navire sont typiques d’autres navires sous pavillon indien qui ont été 
interceptés dans les eaux du TBOI (se reporter aux photos ci-jointes). Par conséquent, ce navire a été signalé à 
l’Inde le 26 avril 2021 (courrier incorrectement daté du mois de mars), avec un suivi le 19 janvier 2022. L'Inde a 
répondu le 24 janvier 2022 en indiquant que les réglementations de l’Inde exigent que tous les navires de 
pêche indiens doivent afficher leur numéro d’immatriculation ainsi que leur nom et pavillon. Seuls le nom et le 
pavillon étaient affichés par l’AVEMARIYA. À la date du présent courrier, aucune réponse n’a été reçue de 
l’Inde en ce qui concerne notre lettre de suivi en date du 3 février 2022. 
 
Afin d’aider le Comité d’Application dans sa décision sur l’inclusion dans la liste et l’attribution du pavillon de ce 
navire, l’Inde est invitée à fournir des précisions supplémentaires sur la nationalité et l’état d’immatriculation 
de ce navire. 
 
Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé 
pour inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du 



Comité d’Application. 
 
Je vous remercie. 
 
Cordialement, 
 
 
 
Dr C.C. Mees 
Délégation du Royaume-Uni auprès de la CTOI 
 
Pièce jointe : Photos de l’AVEMARIYA comparées à des navires connus sous pavillon indien ; Formulaire CTOI 
de déclaration d'activité illicite : AVEMARIYA 
 
  



Les photos de l’AVEMARIYA comparées à d’autres navires sous pavillon indien inspectés dans le TBOI indiquent 
qu’il partage les mêmes caractéristiques, en plus du pavillon indien peint sur la proue de l’AVEMARIYA.  
AVEMARIYA 

 
 
Une sélection de navires de pêche sous pavillon indien inspectés dans le TBOI: IND-TN-15-MM-8297 – Arrat 
Resmitha, figurant actuellement dans la Liste des navires INN de la CTOI 
 

 
  



Little Sha – soumis pour inclusion dans la proposition de liste des navires INN de 2022 
 

 
 
IND-TN-MM-5326 Mermaid inspecté en 2017 
 

 
 
IND-KL-04-2199 Al Ameen inspecté en 2017 
 

  



 

 
 

ANNEXE I 
 

FORMULAIRE CTOI DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ ILLICITE 
 

Rappelant la Résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé 
des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, 
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illicites observées par le RU (TOM) dans le 
Territoire Britannique de l’Océan Indien. 

A. Informations sur les navires 
(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

 
Item Définition Détails 
a Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable AVEMARIYA 
b Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 

applicable 
Non réglementé (demande de renseignements 

à l’Inde) 
c Date de première inscription du navire sur la Liste des 

navires INN de la CTOI 
N/A 

d Numéro Lloyds/IMO INC 
e Photos du navire, si disponibles Oui, cf. Appendice I 
f Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 

précédent(s) si applicable 
INC 

g Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si 
applicable 

INC 

h Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si 
applicable et Capitaine/Capitaine de pêche 

INC 

i Date des activités INN présumées 20/04/2021 
j Position des activités INN présumées -05°12.09’S, 072°23.13’E 
k Résumé des activités INN présumées (se reporter à la 

section  B pour plus de détails) 
Navire marqué avec le nom du navire 

uniquement. 
Licence CTOI : Aucun registre trouvé sous le 

nom du navire ; 
Engin de pêche non marqué. Pêche illicite 

dans le TBOI sans licence; 
Espèce CTOI capturée : Espadon (Xiphius 

gladius) 
l Résumé des mesures qui ont été prises en ce qui concerne 

les activités de pêche INN présumées 
Avertissement donné au navire de pêche en ce 
qui concerne la législation des pêches du 
TBOI et sommé de quitter le territoire. 

m Résultat des actions prises Le capitaine du navire de pêche s’est exécuté 
et a été observé quittant le territoire. 

 
  



 

 
B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires 
dont la date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en 
pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par 
l’Accord de la CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

 
Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le Registre 
des navires autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 15/04 [remplacée par la 
Résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 

X 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne dispose 
pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI, ou a fait de fausses déclarations ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture de 
la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion de 
la CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des navires 
de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des navires 
autorisés à recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI ; ou 

 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la juridiction 
nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en contravention 
des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte aux droits souverains 
de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

X 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans nationalité ; 
ou 

 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement 
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 
CTOI. 

X 

 
  



 

 
 

C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 
photographies…) 

 
Appendice I – Photos.  
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquête et demande de coopération 
 
 

D. Actions recommandées 
 

Item Actions recommandées Indiquer 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée.  

b Notification de l’activité illicite au Secrétariat. Notification de l’activité 
recommandée à l’État du pavillon 

 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 

 
  



 

Appendice I – Photos. 
 

 
  

Figure 1 : Navire de pêche côté tribord Figure 2 : Proue du navire de pêche 

Figure 3 : Poupe du navire de pêche Figure 4 : Navire de pêche côté bâbord 

Figure 5 : Marquage du navire de pêche « AVEMARIYA » Figure 6 : Équipage du navire de pêche avec le 
capitaine au premier plan 



 

 
 

  
  

Figure 7 : Navire de pêche remontant la palangre 
avec position, date et heure 

Figure 8 : Navire de pêche remontant des espèces CTOI 
(espadon) 

Figure 9 : Xiphius gladius mort remis à l’eau 
par le navire de pêche 

Figure 10 : Navire de pêche avec engin non-
marqué (flotteurs) 



 

Note: ce qui suit est disponible en anglais seulement. 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 



 
le 25 février 2022 

Dr Chris O’Brien 
Secrétaire exécutif 
Commission des Thons de l’Océan Indien 
Mahé 
Seychelles 
 
cc. Mme Anne-France Mattlet, Présidente du Comité d’Application ; Dr Indra Jaya, Vice-Président du CdA ; M. 
IA Siddique ; Dr.P. Pandian ; M. J. Balaji Ministère de la pêche, Gouvernement de l’Inde 
 
 
Cher Dr O'Brien, 
 
Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche INN dans la 
zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon indien IND.TN.15.MM.106 (LittleSha) 
 
Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un 
Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite complété ainsi que les preuves à l’appui d’activité de pêche 
INN dans les eaux du TBOI ; de pêche à l’encontre des Mesures de Conservation et de Gestion de la CTOI ; et de 
pêche présumée à l’encontre de la législation des pêches de l’Inde par le palangrier sous pavillon indien 
IND.TN.15.MM.106 (LittleSha). Ce navire a été signalé aux Autorités de l’Inde pour enquête et prise de mesure 
appropriée à l’encontre du propriétaire/capitaine. 
 
Les preuves ci-jointes montrent que : 
 

• Le navire ne figurait pas dans le Registre des navires autorisés actuel de la CTOI ; il est présumé qu’il 
ne disposait pas d’autorisation de pêche en haute mer délivrée par son État du pavillon. 

• Le palangrier pêchait illégalement dans les eaux du TBOI sans licence ; il a été inspecté le 13 février 
2022 et le capitaine a reconnu avoir pêché dans le TBOI pendant 7-8 jours ; les preuves historiques des 
déplacements du navire en attestent. 

• En raison de la situation actuelle liée au Coronavirus, le navire n’a pas été arraisonné et les Autorités 
du TBOI n’ont pas été en mesure de mener une enquête judiciaire exhaustive sur l’activité du navire ; 
il a été demandé à l’Inde de procéder à une enquête sur les activités de ce navire. 

• À la date du présent courrier, aucune réponse n’a été reçue de l’Inde en ce qui concerne les mesures 
qu’elle envisage de prendre. 

 
Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé 
pour inclusion sur la Liste INN de la CTOI ». 
 
En formulant cette recommandation, nous attirons également votre attention sur le contexte. La pêche illicite 
dans les eaux du TBOI par des navires sous pavillon indien est un problème récurrent depuis plusieurs années 
et il existe peu de preuves que l’Inde ait mis en œuvre les mesures de l’État du pavillon en vue de prévenir ces 
activités, bien que des navires indiens aient été inclus dans la Liste des navires INN de la CTOI en 2017 et 2021. 
À la date du présent courrier, nous n’avons reçu aucune indication de la part de l’Inde qu’elle envisage de 
prendre des mesures dans ce cas. Au mois de février 2022, jusqu’à 18 navires supposés être sous pavillon 
indien ont été détectés dans les eaux du TBOI, certains agissant potentiellement de manière organisée, ce qui 
renforce l’opinion que les contrôles de l'État du pavillon visant à prévenir les activités INN par ses ressortissants 
font défaut. 
 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du 
Comité d’Application et souhaiterais que les informations détaillées soient discutées lors de la réunion annuelle 



du Comité d’Application afin de formuler les recommandations pertinentes sur la déclaration par l'État du 
pavillon pendant la période intersessions. 
 
Je vous remercie. 
 
Cordialement, 
 
 
Dr C.C. Mees 
Délégation du Royaume-Uni auprès de la CTOI 
 
Pièce jointe : Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite: IND.TN.15.MM.106 (LittleSha) 



 
 

 
ANNEXE I 

FORMULAIRE CTOI DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ ILLICITE 
 
 

Rappelant la Résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé 
des activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, 
veuillez trouver ci-dessous des informations sur des activités illicites observées par le RU (TOM) dans le 
Territoire Britannique de l’Océan Indien. 

A. Informations sur les navires 
(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 

 

Item Définition Détails 

a Nom du navire et nom(s) précédent(s) si 
applicable 

LITTLESHA 

b Pavillon du navire et pavillon(s) 
précédent(s) si applicable 

Inde 

c Date de première inscription du navire 
sur la Liste des navires INN de la CTOI 

N/A 

d Numéro Lloyds/IMO IND.TN.15.MM.106 

e Photos du navire, si disponibles Oui, cf. Appendice I 

f Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel 
radio(s) précédent(s) si applicable 

INC 

g Armateur(s) du navire et armateur(s) 
précédent(s), si applicable 

INC 

h Opérateur(s) du navire et opérateur(s) 
précédent(s) si applicable et 
Capitaine/Capitaine de pêche 

INC 

i Date des activités INN présumées 12/02/2022 

j Position des activités INN présumées -04°59.3’S, 072°26.0’E 

k Résumé des activités INN 
présumées (se reporter à la section  
B pour plus de détails) 

Pêche illicite dans les eaux du TBOI sans licence. 
Licence CTOI : Aucun registre trouvé sous le nom du navire 

– pêche non-autorisée dans les eaux de la CTOI 

l Résumé des mesures qui ont été prises en 
ce qui concerne les activités de pêche 
INN présumées 

Avertissement donné  en ce qui concerne la législation des 
pêches du TBOI et le navire de pêche a été sommé de 
quitter le territoire vers l’E/NE. 

m Résultat des actions prises Le capitaine du navire de pêche s’est exécuté et a été 
observé quittant le territoire. 

 
  



 
 

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires 
dont la date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en 
pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par 
l’Accord de la CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

 
Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le Registre 
des navires autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 15/04 [remplacée par la 
Résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 

X 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne dispose 
pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI, ou a fait de fausses déclarations ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture de la 
pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion de 
la CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des navires 
de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des navires autorisés 
à recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI ; ou 

 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la juridiction 
nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en contravention 
des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte aux droits souverains 
de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

X 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans nationalité ; 
ou 

 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement 
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 
CTOI. 

X 

  



 
 

C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 
photographies…) 

 
Appendice I – Photos.  
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquête et demande de coopération 
 
 

D. Actions recommandées 
 

Item Actions recommandées Indiquer 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action 
recommandée. 

 

b Notification de l’activité illicite au Secrétariat. Notification de 
l’activité recommandée à l’État du pavillon 

 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 

 
  



Appendice I – Photos. 
 

 

  

 

 

[Fig.1] Position initiale de la cible du radar et BPV 
s’approchant du banc Speakers, lorsque la cible a été 
fixée sur l’ECDIS du BPV (13/02/22 11:47). 

[Fig.2] Distance diminuant entre le BPV et le navire 
de pêche cible alors qu’il continue en direction NE à 
7-8 nœuds (13/02/22 12h26). 

 

 

  

 

 

[Fig.3] Distance diminuant entre le BPV et le navire 
de pêche cible alors qu’il continue en direction NE à 
7-8 nœuds (13/02/22 13h41). 

[Fig.4] Position du BPV et des navires de pêche cibles 
(deux) lorsque le WB232 avec le SFPO et les PAC 
avec l’équipe OISP se sont lancés pourl’interception 
(13/02/22 14h06). 

 
 

 

   

 

 

[Fig.5] Position du BPV et des navires de pêche cibles 
lorsque le SFPO (NE) et l’équipe OISP (NO) 
s’approchaient pour inspection (13/02/22 14h20). 

[Fig.6] Position du BPV et des navires de pêche cibles 
lorsque le SFPO à bord du WB232 a intercepté le 
navire de pêche indien « LITTLESHA » à ~10 mn NE 
du banc Speakers (13/02/22 14h40). 

 
  



 

 
 

 

  
 

 

 

[Fig.7] Position du BPV et du navire de pêche 
« LITTLESHA » (NE) à la fin de l’inspection (13/02/22 
15h01). 

[Fig.8] Le BPV et le SFPO à bord du WB232 se 
dirigeant vers l’ouest pour inspecter la deuxième cible 
(13/02/22 15h13). 

  

 

   

 

 

[Fig.9] Position du BPV et des navires de pêche cibles 
lorsque le SFPO à bord du WB232 a commencé l’inspection 
du navire de pêche sri lankais « IMULA0524KLT » à <2 mn 
NE du banc Speakers (13/02/22 15h30). 

[Fig.10] Position du BPV et du navire de pêche 
« IMULA0524KLT » à la fin de l’inspection (13/02/22 
15h40). 

 

  

[Fig.11] Navire de pêche « IMULA0524KLT » affiché 
sur l’AIS se dirigeant vers le NE comme ordonné par 
le SFPO (13/02/22 16h05). 

[Fig.12] Position et heure d’interception du navire de 
pêche « LITTLESHA » par le SFPO à bord du 
WB232;-04°45.13’S, 072°37.01’E (13/02/22 14h42). 

 

  



 
 

  

 

[Fig.13]  Navire de pêche  « LITTLESHA » intercepté 
par le SFPO à bord du WB232 - poupe (13/02/22 
14h43). 

[Fig.14] Navire de pêche  « LITTLESHA » intercepté 
par le SFPO à bord du WB232 - côté tribord (13/02/22 
14h43). 

 

  

[Fig.15]  Navire de pêche  « LITTLESHA » intercepté 
par le SFPO à bord du WB232 - proue (13/02/22 
14h44). 

[Fig.16]  Navire de pêche  « LITTLESHA » intercepté 
par le SFPO à bord du WB232 - côté bâbord (13/02/22 
14h45). 

 

 

  

[Fig.17] Nom du navire « LITLLESHA » et 
immatriculation « IND.TN.15.MM.106 » marqués sur 
la proue (13/02/22 14h44). 

 
  



Note: ce qui suit est disponible en anglais seulement. 

 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 
  



 



 
 

le 25 février 2022 
Dr Chris O’Brien 
Secrétaire exécutif 
Commission des Thons de l’Océan Indien 
Mahé 
Seychelles 
 
cc. Mme Anne-France Mattlet, Présidente du Comité d’Application, Dr Indra Jaya Vice-Président du CdA, M. 
Susantha Kahawatta et Mme Kalyani Hewapathirana, DFAR, Sri Lanka 
 
Cher Dr O'Brien, 
 
Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche INN dans la 
zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMUL-A-0195-TCO 
 
Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un 
Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite complété ainsi que les preuves à l’appui de pêche INN 
présumée dans les eaux du TBOI et d’activités de pêche à l’encontre de la Loi des pêches du Sri Lanka et des 
Mesures de Conservation et de Gestion de la CTOI, par le navire sous pavillon sri lankais IMUL-A-0195-TCO. 
Dans le cadre des accords bilatéraux établis entre le RU(TOM) et le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, 
ce navire a été signalé aux Autorités sri lankaises qui ont pris des mesures à l’encontre du 
propriétaire/capitaine, en vertu des dispositions de la législation nationale des pêches (FARA 1996/2013). 
 
Les preuves ci-jointes montrent que : 
 

• Le navire ne figurait pas dans le Registre des navires autorisés actuel de la CTOI et ne disposait 
pas d’autorisation de pêche en haute mer délivrée par son État du pavillon. 

• Le navire se trouvait au sein du TBOI et n’avait pas soumis de déclaration de transit ; le navire a 
été inspecté le 15 mai 2021. 

• Le navire se livrait à des activités de pêche INN présumées dans les eaux du TBOI : l’engin de 
pêche n’était pas arrimé et était facilement accessible pour la pêche ; le navire ne se trouvait pas 
sur une trajectoire habituelle de transit à travers le TBOI et a été inspecté dans le coin Nord-
Ouest du banc Great Chagos. 

• En raison de la situation actuelle liée au Coronavirus, le navire n’a pas été arraisonné et les 
Autorités du TBOI n’ont pas été en mesure de mener une enquête judiciaire exhaustive sur 
l’activité du navire ; il a été demandé au Sri Lanka de procéder à une enquête sur ce navire. 

• Le Sri Lanka a fourni des informations détaillées sur les mesures prises le 4/9/21 et des 
informations actualisées le 14/02/22 et a immobilisé le navire au port. La licence de pêche du 
capitaine a été suspendue pendant 12 mois. L’affaire n’est pas encore close. 

• La date du procès pour le propriétaire a été fixée au 22 février 2022. 
 
Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé 
pour inclusion sur la Liste INN de la CTOI » - affaire pas encore close. En plus de ce qui précède, cette 
recommandation est faite au vu du contexte suivant. 
 

• Le Sri Lanka n’a pas encore « démontré qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de 
pêche INN en question, y compris des poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de 
sorte qu’elles soient efficaces pour garantir l’application et décourager de nouvelles infractions » 
(Résolution 18/03 Paragraphe 14d). 



• Les contrôles de l’État du pavillon semblent être inefficaces : en 2022, l’ATBOI soumet quatre navires 
battant le pavillon du Sri Lanka pour inclusion dans la proposition de liste des navires INN et quatre 
navires pour information uniquement qui n’ont pas respecté les réglementations du TBOI ou les MCG 
de la CTOI, dont l’absence de SSN installé à bord de navires qui sont inclus dans la Liste CTOI des 
navires de pêche autorisés. Ces rapports sont soumis tous les ans (au moins depuis 2009) et il existe 
peu de preuves suggérant que le Sri Lanka a contrôlé sa flottille afin de prévenir cette activité INN. 
Plusieurs navires ont récidivé dans le TBOI (par ex. ce navire, voir également IMULA-0633-CHW soumis 
pour information uniquement). Plus précisément, pour IMUL-A-0195-TCO, ce même navire avait été 
observé pêchant illégalement dans les eaux du TBOI le 14/07/2020. Il avait été présenté à la CTOI pour 
inclusion dans la proposition de liste des navires INN en 2020. Le propriétaire a été jugé au Sri Lanka et 
s’est acquitté d’une amende administrative de 500 000 SR. Le RU avait demandé des renseignements 
sur les conditions dans lesquelles l’immobilisation du navire serait levée qui avaient été indiquées 
comme suit (extrait du DOCUMENT DE RÉPONSE DE LA RÉUNION DU CdA17 soumis par le Sri Lanka): 

 
« Le navire figure dans la liste des navires à risque pour surveillance étroite. Les marées sont confinées à 
l’intérieur de la ZEE, la durée de la marée est limitée à 21 jours, sous réserve des registres du carnet de pêche 
mis à jour, communication avec les centres de SCS via radios (SSB) toutes les 6 heures. Actuellement le navire 
figure dans la liste prioritaire pour l’installation du SSN. 
 
Étant donné que les actions en justice sont achevées, le Sri Lanka demande au CdA de ne pas recommander ce 
navire pour inclusion dans la liste provisoire IUU. » 
 
Sur cette base, le RU n’a pas poursuivi l’inscription dans la Liste des navires INN et le navire n’a pas été inclus 
en 2020. Toutefois, l’inspection de ce navire une nouvelle fois dans les eaux du TBOI en 2021 remet en 
question l’efficacité des mesures de l'État du pavillon. Aucun SSN n’a été observé, le navire se trouvait en 
dehors de la ZEE du Sri Lanka sans autorisation et ne faisait apparemment pas l’objet d’une étroite surveillance 
comme indiqué. 
 
Afin d’aider le Comité d’Application dans sa décision sur l’inclusion de ce navire dans la liste, nous demandons 
une explication détaillée du Sri Lanka comme suit: 
 
o Liste des navires à risque du DFAR : Veuillez fournir des informations détaillées sur ce qu’implique 

l’inclusion d’un navire/propriétaire/capitaine dans cette liste. Quels contrôles supplémentaires de 
l'État du pavillon s’appliquent à ces navires/propriétaires et comment sont-ils appliqués ? Plus 
précisément, pour IMUL-A-0195-TCO, comment ce navire a-t-il pu échapper à cette étroite 
surveillance ? 

 
o En ce qui concerne le SSN, nous notons qu’en 2020 le navire figurait dans la liste prioritaire pour 

l’installation du SSN. Aucun SSN n’a été observé même si le capitaine a prétendu en avoir un mais qui 
ne fonctionnait pas. Veuillez clarifier l’état du SSN de ce navire et indiquer soit pourquoi 
l’immobilisation du navire au port a été levée avant que le SSN ne soit installé, soit pourquoi le navire 
n’a pas été rappelé dès que le SSN a cessé de fonctionner, en soumettant des détails sur le moment 
où cela s’est produit. 

 
Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du 
Comité d’Application. 
 
Je vous remercie. 
 
Cordialement, 
 
Dr C.C. Mees 
Délégation du Royaume-Uni auprès de la CTOI 
 
Pièce jointe : Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite: IMUL-A-0195-TCO. 



 

 
 

ANNEXE I 

FORMULAIRE CTOI DE DÉCLARATION 
D’ACTIVITÉ ILLICITE 

 
 

Rappelant la Résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des activités de pêche 
illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez trouver ci-dessous des 
informations sur des activités illicites observées par le RU (TOM) dans le Territoire Britannique de l’Océan Indien. 

A. Informations sur les navires 

(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 
 

Item Définition Détails 

a Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable MANGALA 

b Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 
applicable 

Sri Lanka 

c Date de première inscription du navire sur la 
Liste des navires INN de la CTOI 

N/A 

d Numéro Lloyds/IMO IMUL-A-0195 TCO 

e Photos du navire, si disponibles Oui, cf. Appendice I 

f Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 
précédent(s) si applicable 

INC 

g Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si 
applicable 

P.M.M.N Chathuranga (Registres des navires du DFAR) 

h Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si 
applicable et Capitaine/Capitaine de pêche 

INC 

i Date des activités INN présumées 07/04/2021 

j Position des activités INN présumées -05°19.29’S, 072°29.10’E 

k Résumé des activités INN présumées (se reporter à la 
section  B pour plus de détails) 

Licence CTOI : Aucun registre trouvé ; engin non-marqué ; l’engin 
n’était pas arrimé et rangé et était prêt pour la pêche ; le capitaine 

du navire de pêche a informé le SFPO que le SSN était installé mais 
ne fonctionnait pas. 

l Résumé des mesures qui ont été prises en ce qui 
concerne les activités de pêche INN présumées 

Avertissement donné au navire de pêche en ce qui concerne la 
législation des pêches du TBOI et sommé de quitter le territoire. 

Rapport pertinent envoyé aux autorités d’octroi des licences. 

m Résultat des actions prises Le capitaine du navire de pêche s’est exécuté et le navire de pêche 
a été observé quittant la zone en direction du Sri 
Lanka. 

 
  



 

 
 

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées 

(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, le lieu, la 
source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si nécessaire). 

Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la CTOI ou par 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 

 
Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur 
le Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 
15/04 [remplacée par la Résolution 19/04], ni sur la Liste des navires en activité 
; ou 

X 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son 
pavillon ne dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation 
d’effort en vertu des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas 
échéant ; ou 

 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI, ou a fait de fausses déclarations ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en 
contravention des mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes 
de clôture de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures 
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de 
gestion de la CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec 
des navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur 
Registre des navires autorisés à recevoir des transbordements en mer dans la 
zone de compétence de la CTOI ; ou 

 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet 
État ou en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans 
porter atteinte aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des 
mesures exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

X  
activité INN présumée ; engin non 

arrimé et prêt à être déployé. 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 
nationalité ; ou 

 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant 
intentionnellement falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son 
immatriculation ; ou 

 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI 
en contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de 
gestion de la CTOI. 

X 

 
  



 

 
 

C. Documents associés 

(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les photographies…) 
 
Appendice I – Photos.  
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquête et demande de coopération 
 
 

D. Actions recommandées 
 

Item Actions recommandées Indiquer 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée.  

b Notification de l’activité illicite au Secrétariat. Notification de l’activité 
recommandée à l’État du pavillon 

 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 

 
  



 

Appendice I – Photos. 
 

 

  

 

 

Figure 1. Navire de pêche côté tribord Figure 2. Proue du navire de pêche (avec bouées non-marquées) 
 

 

    

Figure 3. Poupe du navire de pêche Figure 4. Navire de pêche côté bâbord 

      

Figure 5. Équipage du navire de pêche Figure 6. Capture d’écran ECDIS ; BPV et observation initiale 
de la position du navire de pêche. 



 

 

 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 7. Capture d’écran ECDIS ; BPV, FRC101 et 
position du navire de pêche lors de l’inspection. 



 

Note: ce qui suit est disponible en anglais seulement. 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
  



 

 
 

 



 

 
  



 

 





______________________________________________________________________________________________ 

FORMULAIRE CTOI DE DECLARATION D’ACTIVITE ILLICITE 
 
Rappelant la résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des 
activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez 
trouver ci-dessous des informations sur des activités illicites observées par L’Union européenne – France dans 
l’océan Indien 
 
A. Informations sur les navires. 
 
 

Item Définition Détails 

a. Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable. MANGALA 

b. Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si 
applicable. Sri Lanka 

c. Date de première inscription du navire sur la Liste 
des navires INN de la CTOI. N/A 

d. Numéro Lloyds/IMO. Immatriculation nationale : IMULA0195TCO 

e. Photos du navire, si disponibles. N/A 

f. Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) 
précédent(s) si applicable. N/A 

g. Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si 
applicable. PMMN CHATHURANGA 

h. Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si 
applicable. WAR FERNANDO 

i. Date des activités INN 24/04/21 

j. Localisation des activités INN 
ZEE des Glorieuses – France 

11°32’ S – 47°16’ E 

k. Résumé des activités INN. 

Le navire a pénétré dans la ZEE française sans 
signaler son entrée ni les quantités de poisson 
présents à bord. Il a été surpris avec des captures 
réalisées dans les eaux françaises. 

l. Résumé des actions prises 

Sur la base des constatations réalisées par les 
agents, les infractions ont été relevées et un 
procès verbal établi et transmis aux autorités 
judiciaires françaises. Les engins de pêche ont été 
saisis ainsi que les captures. 

m. Résultat des actions prises Le navire a quitté les eaux françaises. 



 

B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées. 
 
(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires 
dont la date, le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en 
pièce jointe si nécessaire). 
 
Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par 
l’Accord de la CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 
 

Item Clause Concernée 

a. 
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le 
Registre des navires autorisés de la CTOI, conformément à la résolution 15/04, ni sur la 
Liste des navires en activité ; ou 

☐ 

b. 
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne 
dispose pas d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu 
des mesures de conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

☐ 

c. n'a pas réussi consigné ou déclaré ses prises avec exactitude, conformément aux mesures 
de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐ 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des 
mesures de conservation et de gestion de la CTOI ; ou ☐ 

e. 
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture 
de la pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et 
de gestion de la CTOI ; ou 

☐ 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI ; ou ☐ 

g. 
a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des 
navires de soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des 
navires autorisés de la CTOI, ou 

☐ 

h. 

s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la 
juridiction nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou 
en contravention des lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte 
aux droits souverains de l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à 
l’encontre dudit navire) ; ou 

X 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans 
nationalité ; ou ☐ 

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche en ayant intentionnellement 
falsifié ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou ☐ 

k. 
s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la 
CTOI. 

☐ 

 
C. Documents associés 
(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 
photographies…) 
 
Le procès-verbal d’infraction est joint au présent rapport, indiquant notamment le matériel et les 
captures présents à bord et qui ont été saisis.



 

D. Actions recommandées 
 
(Indiquer d’un « X » les actions concernées) 
 

Item Actions recommandées Concernée 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action recommandée. ☐ 
b Notification au Secrétariat. Notification recommandée à l’État du pavillon. ☐ 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 
 













 
 

le 25 février 2022 
Dr Chris O’Brien 
Secrétaire exécutif 
Commission des Thons de l’Océan Indien  
Mahé 
Seychelles 
 
cc. Mme Anne-France Mattlet, Présidente du Comité d’Application, Dr Indra Jaya Vice-Président du CdA, M. 
Susantha Kahawatta et Mme Kalyani Hewapathirana, DFAR, Sri Lanka 
 
Cher Dr O'Brien, 
 
Résolution 18/03 Visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé la pêche INN dans la 
zone de compétence de la CTOI : Navire sous pavillon sri lankais IMUL-A-0560-KLT 
 
Tel que requis aux paragraphes 5 et 6 de la Résolution 18/03, je vous prie de bien vouloir trouver, ci-joint, un 
Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite complété ainsi que les preuves à l’appui de pêche INN 
présumée et d’activités de pêche à l’encontre de la Loi de la pêche du Sri Lanka et des Mesures de 
Conservation et de Gestion de la CTOI, par le navire sous pavillon sri lankais IMUL-A-0560-KLT. Dans le cadre 
des accords bilatéraux établis entre le RU(TOM) et le Sri Lanka afin de lutter contre la pêche INN, ce navire a 
été signalé aux Autorités sri lankaises qui ont pris des mesures à l’encontre du propriétaire/capitaine, en vertu 
des dispositions de la législation nationale des pêches (FARA 1996/2013). 
 
Les preuves ci-jointes montrent que : 
 

• Le navire ne figurait pas dans le Registre des navires autorisés actuel de la CTOI et ne disposait pas 
d’autorisation de pêche en haute mer délivrée par son État du pavillon. Le navire pêchait sans 
autorisation dans la zone CTOI, y compris dans le banc Saya de Mahla. 

• Le navire se trouvait au sein du TBOI et n’avait pas soumis de rapport de transit ; le navire a été 
inspecté le 15 mai 2021. Il s’agissait de la troisième inspection de ce navire dans les eaux du TBOI 
(29/02/16; 07/04/21; 08/10/21). 

• L’Officier principal de protection des pêches avait des raisons de supposer que le navire avait procédé 
à des débarquements sur l’une des îles, South Brother, à l’encontre de la législation du TBOI ; le navire 
ne se trouvait pas sur une trajectoire habituelle de transit à travers le TBOI. 

• En raison de la situation actuelle liée au Coronavirus, le navire n’a pas été arraisonné et les Autorités 
du TBOI n’ont pas été en mesure de mener une enquête judiciaire exhaustive sur l’activité du navire ; 
il a été demandé au Sri Lanka de procéder à une enquête sur toute pêche réalisée par ce navire en 
dehors de sa ZEE. 

• Le Sri Lanka a fourni des informations détaillées sur les mesures prises le 14/02/2022 et a immobilisé 
le navire au port. La licence de pêche du capitaine a été suspendue pendant 12 mois ; une sanction 
administrative de 1 million SLR a été imposée mais le propriétaire a fait appel. L’affaire n’est pas 
encore close. 

• La date du procès pour le propriétaire a été fixée au 8 mars 2022. 
 
Nous soumettons ce navire au Comité d’Application de la CTOI avec la recommandation c) « Recommandé 
pour inclusion sur la Liste INN de la CTOI » - affaire pas encore close. En plus de ce qui précède, cette 
recommandation est faite au vu du contexte suivant. 
 

• Le Sri Lanka n’a pas encore « démontré qu’il a pris des mesures efficaces en réponse aux activités de 



pêche INN en question, y compris des poursuites judiciaires et des sanctions d’une sévérité adéquate de 
sorte qu’elles soient efficace pour garantir l’application et décourager de nouvelles infractions 
(Résolution 18/03 paragraphe 14d). 

o La réponse du Sri Lanka (14/02/22) n’indiquait pas soit que ce navire serait prioritaire pour 
l’installation du SSN, soit qu’il serait inclus dans la « Liste des navires à risque du DFAR », mesures 
qui ont été appliquées à d’autres navires. Nous avons sollicité des précisions sur ces points (notre 
réponse en date du 16/02/22). 

• La réponse du Sri Lanka (14/02/22) ne fournissait pas d’informations détaillées concernant son 
enquête sur les activités de pêche de ce navire en dehors de sa ZEE, y compris dans les eaux du TBOI. 
Afin d’aider le Comité d’Application dans sa décision sur l’inclusion de ce navire dans la liste, nous 
demandons des précisions supplémentaires à cet égard. 
 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir diffuser ce document à des fins d’information et d’examen du 
Comité d’Application. 
 
Je vous remercie. 
 
Cordialement, 
 
 
Dr C.C. Mees 
Délégation du Royaume-Uni auprès de la CTOI 
 
Pièce jointe : Formulaire CTOI de déclaration d'activité illicite : IMUL-A-0560-KLT. 
  



 
 

ANNEXE I 
FORMULAIRE CTOI DE DÉCLARATION D’ACTIVITÉ ILLICITE 

 
 
Rappelant la Résolution CTOI 18/03 visant à l’établissement d’une liste de navires présumés avoir exercé des 
activités de pêche illicites, non déclarées et non réglementées dans la zone de compétence de la CTOI, veuillez 
trouver ci-dessous des informations sur des activités illicites observées par le RU (TOM) dans le Territoire 
Britannique de l’Océan Indien. 
 
A. Informations sur les navires 
(Décrire le(s) incident(s) dans le tableau ci-dessous) 
 
Item Définition Détails 

a Nom du navire et nom(s) précédent(s) si applicable INC 

b Pavillon du navire et pavillon(s) précédent(s) si applicable Sri Lanka 

c Date de première inscription du navire sur la Liste des navires INN 
de la CTOI 

N/A 

d Numéro Lloyds/IMO IMULA0560KLT 

e Photos du navire, si disponibles Oui, cf. Appendice I 

f Indicatif d’appel radio et indicatif d’appel radio(s) précédent(s) si 
applicable 

4SF3691 

g Armateur(s) du navire et armateur(s) précédent(s), si applicable W.J.S.P.N. Roshini De Silva 

h Opérateur(s) du navire et opérateur(s) précédent(s) si applicable et 
Capitaine/Capitaine de pêche 

INC 

i Date des activités INN présumées 08/10/2021 

j Position des activités INN présumées -06°08.3’S, 071°39.3’E 

k Résumé des activités INN présumées (se reporter à la section  B 
pour plus de détails) 

La licence CTOI a expiré en 2016; 
Absence de SSN 

l Résumé des mesures qui ont été prises en ce qui concerne les 
activités de pêche INN présumées 

 

m Résultat des actions prises  

 
  



 
 
B. Détails des clauses de la résolution de la CTOI violées 

 
(Indiquez d’un « X » les clauses de la résolution 18/03 concernées, et fournir les détails nécessaires dont la date, 
le lieu, la source de l’information. De plus amples informations peuvent être fournies en pièce jointe si 
nécessaire). 
 
Un navire, dans la zone de compétence de la CTOI et en relation avec des espèces couvertes par l’Accord de la 
CTOI ou par des mesures de conservation et de gestion de la CTOI : 
 
Item Clause Concernée 

a. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, et n'est inscrit ni sur le Registre des 
navires autorisés de la CTOI, conformément à la Résolution 15/04 [remplacée par la Résolution 
19/04], ni sur la Liste des navires en activité ; ou 

X 

b. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche, alors que son pavillon ne dispose pas 
d’un quota, d’une limite des captures ou d’une allocation d’effort en vertu des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI, le cas échéant ; ou 

 

c. n'a pas consigné ou déclaré ses prises, conformément aux mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI, ou a fait de fausses déclarations ; ou 

 

d. a capturé ou débarqué du poisson trop petit dans la zone CTOI, en contravention des mesures de 
conservation et de gestion de la CTOI ; ou 

 

e. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche durant des périodes de clôture de la 
pêche ou dans des zones fermées, en contravention des mesures de conservation et de gestion de 
la CTOI ; ou 

 

f. a utilisé des engins prohibés, en contravention des mesures de conservation et de gestion de la 
CTOI ; ou 

 

g. a transbordé du poisson, ou autrement participé à des opérations conjointes avec des navires de 
soutien ou de réapprovisionnement qui ne sont pas inclus sur Registre des navires autorisés à 
recevoir des transbordements en mer dans la zone de compétence de la CTOI ; ou 

 

h. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche dans des eaux sous la juridiction 
nationale d'un État côtier sans la permission ou l’autorisation de cet État ou en contravention des 
lois et règlements nationaux de cet État côtier (sans porter atteinte aux droits souverains de 
l’État côtier concerné de prendre des mesures exécutoires à l’encontre dudit navire) ; ou 

X 

i. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche alors qu’il était sans nationalité ; ou  

j. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à la pêche  en ayant intentionnellement falsifié 
ou caché ses marquages, son identité ou son immatriculation ; ou 

 

k. s’est engagé dans la pêche ou des activités liées à pêche dans la zone de la CTOI en 
contravention avec toute autre mesure contraignante de conservation et de gestion de la CTOI. 

X 

 
  



 
 
C. Documents associés 
(Listez ici les documents joints, par exemple les rapports d’abordage, les poursuites judiciaires, les 
photographies…) 
 
Appendice I – Photos.  
Appendice II – Rapport d’inspection 
Appendice III – Notification d’enquête et demande de coopération 
 
 
D. Actions recommandées 
 

Item Actions recommandées Indiquer 

a Notification uniquement au Secrétariat. Pas d’autre action 
recommandée. 

 

b Notification de l’activité illicite au Secrétariat. Notification de l’activité 
recommandée à l’État du pavillon 

 

c Recommandation d’inclusion sur la Liste INN de la CTOI X 

 
  



Appendice I – Photos. 
 

 

[Fig 1] 18h28 08/10/2021. Observation initiale de la 
cible 

 

 

[Fig 2] x6 barils de palangre et dispositif de 
remontée automatique le long du côté tribord. Pas 
de bouées de fanions apparentes. 

 

 

[Fig. 3] RCS et x2 barils de palangre stockés et x1 baril 
de palangre vide 

 

 

[Fig.4] Identifiant du navire: IMUL-A- 0560KLT et 
sacs de filets. 

 

 

[Fig. 5] Indicatif d’appel radio du navire. 

 

 

[Fig. 6] Capitaine : E. PYIANTHA 

 
  



 

 

[Fig. 7] IMUL-A- 0560KLT 

 

[Fig. 8] IMUL-A- 0560KLT 

 

 

[Fig 9] Formulaire de départ du bateau page 1 

 

 

[Fig 10] Formulaire de départ du bateau page 2 

 
  



Note: ce qui suit est disponible en anglais seulement. 
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